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Benoît CLAISSE

De: Yoann ULLERN <yoann.ullern@alesagglo.fr>
Envoyé: mardi 24 octobre 2023 16:17
À: Benoît CLAISSE
Cc: dgs; Stephan GAY; Emilie HERAIL
Objet: Re: 210041_St Julien Les Rosiers_Giratoire RD904 et viabilisation parcelle AS0022

Bonjour, 
 
Pour faire suite à votre demande concernant la capacité du réseau public d'eau à assurer la défense 
incendie de la grande surface, nous avons réalisé une simulation à partir du réseau public d'eau qui se 
situe sur la route de Saint Ambroix, RD n°904. 
Dans une situation idéale, quasi aucune consommation des abonnés, nous pouvons estimer un débit 
proche de 73 m³/h à 1 bar de pression dans la future opération.  
 
Par conséquent, le réseau public d'eau a la capacité d'alimenter un seul poteau incendie, 
soit 60 m³/h pendant 2 heures à 1 bar de pression. 
 
Pour arriver au 180 m³/h qui sont demandés pour assurer la défense incendie de la grande surface, 
nous suggérons à l'opérateur d'envisager la pose d'un réservoir/bâche de 240 m³ (volume d'eau de 
120 m³ durant 2 heures = 240 m³). 
 
Restant à votre disposition pour tous renseignements complémentaires, 
 
Cordialement, 

Pour protéger votre v ie privée, Microsoft Office a empêché le téléchargement automatique de cette image depuis Internet.

 

Yoann ULLERN  
Technicien service instrucƟon et branchements neufs 
Pôle Infrastructures  
Régie des Eaux de l’AggloméraƟon Alésienne / Alès 
AggloméraƟon  
 

      

04 66 56 10 77  |  yoann.ullern@alesagglo.fr  |  https://reaal.fr 
Bâtiment ATOME, 2 rue Michelet, 30100 Alès  

 

 

De: "Benoît CLAISSE" <b.claisse@cereg.com> 
À: "Yoann ULLERN" <yoann.ullern@alesagglo.fr> 
Cc: "dgs" <dgs@saintjulienlesrosiers.fr>, "Stephan GAY" <stephan.gay@alesagglo.fr>, "Emilie 
HERAIL" <emilie.herail@alesagglo.fr> 
Envoyé: Lundi 23 Octobre 2023 16:04:57 
Objet: RE: 210041_St Julien Les Rosiers_Giratoire RD904 et viabilisation parcelle AS0022 
 
Bonjour M. Ullern, 
  
Pour faire suite à notre échange de ce jour, je vous sollicite concernant la défense incendie du projet pour lequel 
nous vous avions sollicité au cours du printemps de ceƩe année. 
En ce début de mois, le porteur de projet de la grande surface qui devrait s’installer sur l’emprise d’un deux lots 
nous a fait part d’un besoin de 180m3/h soit l’équivalent de 3 poteaux incendie foncƟonnant en simultanée. 
  
Nous aurions souhaité avoir confirmaƟon de votre part de la capacité du réseau d’adducƟon d’eau à desservir et 
alimenter le débit sollicité. 
  
Pour informaƟon, nous vous renvoyons le plan projet qui ne considère pour l’instant qu’un seul PI dans l’aƩente de 
votre confirmaƟon. 
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Vous remerciant par avance de votre retour et restant à votre disposiƟon le cas échéant, 
  
Bien cordialement 
  

 

CLAISSE Benoît • Ingénieur, chef de projets 
Port. 06.47.95.24.63 • b.claisse@cereg.com  

Parc Scientifique G. Besse – Arche Bötti 2 – 115, allée Norbert Wiener – 30035 NÎMES Cedex 1 - Tél 
04.66.04.70.60 • Fax 04.66.04.70.61 • www.cereg.com  

  
  
  

De : Yoann ULLERN <yoann.ullern@alesagglo.fr>  
Envoyé : mardi 18 avril 2023 12:30 
À : Benoît CLAISSE <b.claisse@cereg.com> 
Cc : dgs <dgs@saintjulienlesrosiers.fr>; Stephan GAY <stephan.gay@alesagglo.fr>; Emilie HERAIL 
<emilie.herail@alesagglo.fr> 
Objet : Re: 210041_St Julien Les Rosiers_Giratoire RD904 et viabilisation parcelle AS0022 
  
Bonjour, 
  
Ci-dessous les premières observations sur l'opération du Giratoire et de la viabilisation de la parcelle 
AS 22 à propos des raccordements aux réseaux d'eau et d'assainissement : 
  
Assainissement : 
- Le réseau EU sur la route de Saint Ambroix a un fil d'eau à 2,05 m ce qui donne un radier à 211,45 
m NGF. Le fossé parait être aux environs des 212,4 m NGF et le terrain naturel de l'opération est 
supérieur à 213 m NGF. Par conséquent, la projection du réseau assainissement est cohérente.  
- Le raccordement EU à partir du chemin du Serre parait également cohérent après étude et projection 
des côtes NGF de l'opération. 
- Le rejet se fera dans le réseau EU de St Julien les Rosiers. Le traitement se réalisera via la STEP 
d'Alès => aucun pb. 
  
Eau Potable : 
- L'unique raccordement qui est souhaité via la conduite DN 60mm AMC qui se situe sur le chemin du 
Serre ne permettra pas d'avoir un PI conforme.  
- Les besoins au sein de l'opération sont bien inférieures à la demande d'un PI conforme (60 m³/h à 1 
bar). Le réseau sera a minima avec un DN 100mm pour assurer la DECI, mais nous conseillons 
fortement un DN 125mm pour sécuriser la desserte en cas d'une utilisation simultanée de la RIA de la 
grande surface + le PI. 
En nous basant sur les entrées de la parcelle AS 22 qui sera viabilisée, nous proposons 2 solutions : 
- la première solution nécessitera un renforcement de 170 ml depuis le réseau DN 150mm AMC qui se 
situe au Nord, sur le chemin du Serre, mais Alès Agglomération n'est pas favorable à cette solution, 
qui n'est pas sécurisante, et elle imposera de réaliser un PUP de renforcement avec le ou les 
opérateurs. 
- Ou, ce qui est le plus cohérent, nous conservons le raccordement sur le réseau DN 60mm AMC sur le 
chemin du Serre, et l'opération sera maillée à partir de la conduite DN 100mm AMC qui se situe sur la 
route de St Ambroix. Dans cette configuration, le PI dans l'opération devrait délivrer au-delà de 60 
m³/h à 1 bar de pression. 
- La mairie devrait vous confirmer que tous les PI à proximité de l'opération sont conformes (> 60 
m³/h) 
  
Observations générales : 
- Les réseaux publics vont se situer principalement sur la chaussée et en bordure de l'îlot centrale, 
donc à proximité des bordures intérieures du giratoire. 
- D'après ma projection, le PI qui est mal positionné sur notre SIG, sera sur la future chaussée (cf. 
plan), il sera à dévoyer (la DECI est une compétence communale). 
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- La conduite d'eau qui se situe sur l'emprise du futur giratoire (estimé à 140 ml) est de nature 
amiante ciment. Afin de nous prémunir d'une fuite sur un réseau vieillissant qui se situera 
prochainement sur l'emprise du futur giratoire, Alès Agglomération va engager une réflexion pour 
prévoir son renouvellement, sur l'emprise de l'opération du Giratoire (à définir) + une amorce DN 
125mm au frais de l'opérateur (estimé à 35ml). 
- Le réseau EU est récent (2019), et les regards seront sur la chaussée et non plus sur les 
accotements. Nous ne pensons pas que ce soit un problème, mis à part pour l'entretien du réseau EU. 
L'unité territoriale pourrait demander des prescriptions particulières à propos de ces tampons qui se 
situeront sur la chaussée du giratoire. 
  
Nous restons disponibles pour toutes questions et/ou réunion(s), 
  
Cordialement, 
 
Yoann ULLERN 
ALES AGGLOMERATION 
Département de l'Eau 
Technicien service instruction et branchements neufs 
Tel : 04.66.54.30.90 
contact@reaal.fr 
  

De: "Stephan GAY" <stephan.gay@alesagglo.fr> 
À: "Benoît CLAISSE" <b.claisse@cereg.com> 
Cc: "dgs" <dgs@saintjulienlesrosiers.fr>, "Yoann ULLERN" <yoann.ullern@alesagglo.fr> 
Envoyé: Mercredi 12 Avril 2023 11:25:56 
Objet: Re: 210041_St Julien Les Rosiers_Giratoire RD904 et viabilisation parcelle AS0022 
  
Bonjour 
  
Nous regardons cela. 
M Yoann ULLERN, REAAL, prendra contact ensuite avec vous pour discuter du projet et de ses 
conséquences en matière d'eau potable et d'assainissement. 
  
Cordialement, 
 
Stéphan GAY 
ALES AGGLOMERATION 
Département Eau 
Responsable 
Tel : 04 66 54 30 90 
contact@reaal.fr 
  

De: "Benoît CLAISSE" <b.claisse@cereg.com> 
À: "Stephan GAY" <stephan.gay@alesagglo.fr>, "contact" <contact@reaal.fr> 
Cc: "dgs" <dgs@saintjulienlesrosiers.fr> 
Envoyé: Vendredi 7 Avril 2023 09:08:16 
Objet: 210041_St Julien Les Rosiers_Giratoire RD904 et viabilisation parcelle AS0022 

Bonjour Monsieur Gay, 
  
Je me permets de vous solliciter concernant un projet sur la commune de Saint Julien Les Rosiers pour 
lequel nous assurons la mission de maîtrise d’œuvre VRD des voies publiques et viabilisaƟon des parcelles 
ainsi que la maîtrise d’œuvre pour la créaƟon d’un giratoire visant à desservir ceƩe parcelle.  
Le projet de giratoire est sous co-maƟrise d’ouvrage entre la commune et le département. 
  
Cet ensemble vise, entre autres, à urbaniser/viabiliser la parcelle de référence cadastrale AS0022.  
Elle se situe au croisement du chemin de Serre et de la RD904. 
CeƩe dernière sera décomposée en deux lots à bâƟr en complément de la voie de desserte. 
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Le 1er lot devrait accueillir une grande surface et le 2nd lot, 5 bâƟments d’habitats collecƟfs soit 35 
logements au total. 
  
Nous souhaiterions rencontrer vos services afin de vous présenter le projet et évoquer avec vous : 

 Les modalités de raccordement et de réalisaƟon des réseaux d’assainissement eaux usées et 
d’adducƟon d’eau potable. 

 Les éventuels projecƟons de travaux que vous auriez sur vos réseaux sous emprise de la RD904 et 
du chemin de Serre 

  
Je vous joins un plan de situaƟon du projet accompagné d’un plan de masse du projet et du plan des 
réseaux EU et AEP projetés.  
Sous couvert de la capacité des réseaux existants, nous avons projeté : 
        Deux raccordements sur le réseau d’assainissement Eaux Usées (raccordement 1 = Réseau sous RD904 

// raccordement 2 = Réseau sous chemin de Serre) 
        Un raccordement sur le réseau d’adducƟon d’eau potable (réseau sous chemin de Serre) 
  
Et pour votre parfaite informaƟon, les besoins en adducƟon d’eau potable sollicités par les preneurs des 
deux lots sont : 
        Projet grande surface 

o   Besoin spécifique RIA: 18m3/h  
o   Besoin spécifique AEP magasin : 10m3/h  

        Projet d’habitats collecƟfs 
o   1 poteau incendie (60m3 / heure) 
o   11,23m3/h (hors défense incendie)  
  

Je reste à votre disposiƟon le cas échéant et vous remercie par avance de votre retour, 
  
Bien cordialement 
  
  

 

CLAISSE Benoît • Ingénieur, chef de projets 
Port. 06.47.95.24.63 • b.claisse@cereg.com  

Parc Scientifique G. Besse – Arche Bötti 2 – 115, allée Norbert Wiener – 30035 NÎMES Cedex 1 - Tél 
04.66.04.70.60 • Fax 04.66.04.70.61 • www.cereg.com  
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